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L’an deux mille vingt cinq et les Lundi 27, Mardi 28, Mercredi 29 et Jeudi 30 Octobre, s’est tenue dans la salle de réunion de la Mairie de Guéchémé, la quatrième session ordinaire budgétaire de la commission consultative au titre de l’année 2025 sous la présidence de Monsieur Idrissa Boukari, Président de la commission consultative, Administrateur Délégué de la commune Rurale de Guéchémé.
Après la mise en place des participants, s’en est suivi le contrôle de présence des membres de la commission consultative. 

· Etaient présents (voir la liste nominative en annexe)
Les membres de la commission consultative présents, formant la majorité, pouvant valablement délibérer en exécution de l’arrêté N°006/CRG/2024 du  03 Septembre 2024 portant création, composition et attribution de la Commission Consultative de la Commune Rurale de Guéchémé.

Une fatiha a été dite par un participant, suivi de la lecture des points inscrits à l’ordre du jour par le Secrétaire Général de la Commune rurale de Guéchémé.
Plusieurs allocutions ont marqué cette session budgétaire :
Tout d’abord celle du Secrétaire Général de la Préfecture de Tibiri, représentant le Préfet empêché. Celui-ci adressa très infiniment les salutations, remerciements et encouragements à l’assistance, avant d’évoquer les articles 170, 171 et 193 du Code Général des collectivités territoriales respectivement relatifs à la convocation de la session (tous les trois mois) et la durée de la transmission du procès verbal. Il a noté également sa grande satisfaction à l’Administrateur Délégué de la Commune rurale de Guéchémé pour avoir franchi le cap d’organiser les quatre (4) sessions ordinaires dans les délais prévus. 
Il a exhorté les participants à être résilients, à avoir le sens de responsabilité et d’analyser soigneusement tous les points inscrits à l’ordre du jour.
Le secrétaire général de la Préfecture de Tibiri, a invité les membres de la commission consultative à être présents régulièrement pour mieux accompagner l’Administrateur Délégué dans la réalisation des décisions prises.
Des réalisations faites dans la Commune, le Secrétaire Général a remercié très infiniment l’Administrateur Délégué ; car s’inscrivant dans la droite ligne de la vision de son Excellence Abdourahamane Tiani, Président de la République, Chef de l’Etat et de son Gouvernement.
De la session budgétaire, il a invité les participants à plus de responsabilité afin de concevoir un budget réaliste et réalisable aux situations actuelles du pays permettant d’élaborer un budget participatif, répondant aux besoins réels des populations. Le Secrétaire Général de la Préfecture a continué son allocution par des constats, constats relevant du manque de commentaire du budget facilitant une comparaison entre le passé et le présent pour mieux voir l’écart ou la hausse et d’évaluer conséquemment le PIA (Plan d’Investissement Annuel).
Evoquant toujours les constats, il a soulevé l’importance du Secrétaire Municipal une arme très nécessaire pour l’Administrateur Délégué. 
Les recettes des parcelles sont utilisées à des fins d’électricité et d’eau contrairement à ce que d’aucuns pensent. Le remaniement budgétaire a-t-il ajouté n’est pas toujours le bienvenu et respecte les axes prioritaires d’un budget selon la vision du chef de l’Etat allant de l’amélioration sécuritaire à la participation citoyenne inclusive.
Abordant les conflits agriculteurs et éleveurs, il a souhaité qu’à la sortie de cette session que la sensibilisation, l’information puissent être transmises afin que les uns et les autres respectent ou attendent la date de libération des champs. 
De la question de la vente à prix modéré, le Secrétaire Général de la préfecture a souligné la régression du prix des céréales à tous les niveaux et enfin a informé l’assistance d’une idée primordiale prise lors de la visite de Son Excellence le Chef de l’Etat à Tillabéri : «100 F pour la patrie, un geste pour l’avenir»
A l’instar du Secrétaire Général de la préfecture de Tibiri, le Directeur Départemental de l’Aménagement du Territoire et celui du FSSP ont tous évoqué la participation citoyenne après avoir adresser leurs meilleures salutations et remerciements. Une explication très détaillée a été faite par le Représentant du FSSP sur la participation de 100 F.
      Quant à l’Administrateur Délégué, il a remercié très sincèrement le Secrétaire Général, les services techniques ainsi que les participants pour les contributions combien très utiles et nécessaires eu égard des efforts, des appuis qu’ils ne cessent d’apporter.
La session budgétaire a-t-il poursuit doit s’inspirer d’une bonne planification permettant d’élaborer un budget réaliste qui répond aux exigences de nos populations. A l’endroit de nos frères agriculteurs et éleveurs, l’Administrateur Délégué a lancé un appel pour une cohabitation sociale et de traiter les différends avec sincérité et droiture en fonction des règles qui les régissent. 
Reprenant la parole, le Secrétaire Général de Tibiri a invité nos frères résidants à l’intérieur comme à l’extérieur de penser à leur modeste contribution de 100 F et au delà pour participer à la refondation du pays.
L’Administrateur Délégué répondant aux fleurs jetées à son égard a attiré l’attention et a invité les agriculteurs à maximiser les travaux champêtres et aux éleveurs de se patienter pour permettre d’achever la récolte dans la paix et la quiétude. La divagation d’animaux est interdite à tous les habitants.
Enfin, le Secrétaire Général de la préfecture a informé l’assistance du lancement de la mobilisation de 100 F et a rendu un hommage mérité à nos FDS à travers le sacrifice consenti. Il a aussi profité de l’occasion pour présenter les condoléances aux familles des victimes succombées sur le champ de bataille et a remercié l’Administrateur Délégué pour l’invitation.
A l’image de leurs prédécesseurs, le chef de canton de Takassaba et celui du groupement peulh ont tous remercié nos invités et l’assistance, avant de prendre l’engagement ferme d’inciter, d’informer et de sensibiliser tous les chefs de villages et tribus peulhs des consignes édictés à la session.

C’est ainsi que les travaux se sont poursuivis en plénière par la présentation de l’ordre du jour pour amendement et adoption :

I. Examen, amendement et adoption de l’ordre du jour de la 4ème session ordinaire budgétaire de la commission consultative

II. Lecture, amendement et adoption du PV de la 3ème session ordinaire de l’année 2025

III. Présentation du projet du budget 2026

IV. Communications et Divers

V. Délibérations et clôture

Les travaux

I. Présentation de l’ordre du jour de la session :
· Aucune modification n’est intervenue. Ainsi tous les points soumis à l’ordre chronologique sont adoptés.
II. Amendement pour validation du PV de la troisième session.
· Page N°3, point V
· Lire notons que 1 000 ha au lieu de notons que plus de 1 000 ha
· Lire sont touchées par les infestations et les maladies au lieu de : ravages des insectes et des maladies 
· Lire 66 villages touchés par au lieu de 66 villages où les maisons sont effondrées.
· Page N°3, point VI 
· Lire campagne d’hivernage au lieu campagne hivernale
· Page N°4, point VI
· Lire en termes de cumul a fait ressortir au lieu de : faite a fait ressortir au cumul
· Lire postes déficitaires dont le plus grand excédant et un plus grand déficit
· Page N°4, de la production agricole
· Lire une diversification des cultures au lieu de variété de cultures.
Ainsi le PV de la troisième session ordinaire a été amendé et validé.

III. Présentation du projet de budget 2026
Aux dires du Receveur Municipal, Maître de la question, le budget 2026 reflète effectivement le recouvrement effectué jusqu’au mois d’Août. 
Ainsi comme de tradition, il a présenté à l’assistance tout le contenu du budget 2026 en le parcourant (suivi de commentaire) de haut en bas et en l’expliquant. Des questions d’éclaircissement ont été posées. Le receveur municipal affirma tout de même que l’écart n’est pas très sensible du fait que certains chapitres négligés ont de nos jours connu une hausse des ressources bien que le montant prévisionnel alloué à nos services de transfert a connu une chute très remarquable : raison due à la fermeture d’un grand nombre de ses agences. C’est ainsi qu’après analyse et commentaire, le budget prévisionnel au titre de l’année 2026 de la Commune rurale de Guéchémé a été adopté sans réserve et s’élève à 85 077 000 F en recettes et en dépenses soit 55 % pour le fonctionnement et 45 % pour l’investissement. Pour plus de détails référez-vous au commentaire du budget annexé à ce rapport.

VI. Communication et divers
Des séries de communications ont été formulées par l’Administrateur Délégué, les services techniques et l’assistance.
· Une communication ont été formulées par l’Administrateur Délégué aux deux (2) honorables (chef de canton et groupement peulh) les incitant à galvaniser les chefs de villages et tribus peulh dans la mobilisation des ressources ;
· Une mobilisation relative à la contribution volontaire citoyenne de 100 F
· Une communication sur les appuis aux foraines, sensibilisation et réparations des ambulances ;
· Une communication ayant trait à la vulgarisation des réalisations déjà faites afin que les populations en prennent connaissance ;
· Une communication sur la transformation de la case de santé de Bey Beyé en Centre de Santé Intégré (CSI) ;
· Une communication sur l’effectivité de la rentrée scolaire 2025-2026 ;
· Une communication su la non ouverture des classes dans certaines zones dites rouges ;
· Une communication sur le problème d’enseignants ;
· Une communication sur la manifestation volontaire des Enseignants ;
· Une communication sur l’exigence de la présence des membres de la commission consultative pour appuyer l’Administrateur Délégué ;
· Une communication relative à la remontée de l’information chaque fois que cela est nécessaire.

IV. Délibérations 

La commission consultative de la commune rurale de Guéchémé réunie en session ordinaire budgétaire les 27, 28, 29 et 30 Octobre 2025 décide des délibérations suivantes :
    
1. Délibération n°023/CRG/2025 du 30 Octobre 2025 portant approbation du projet de l’ordre du jour de la quatrième session ordinaire budgétaire de la commission consultative des 27, 28, 29 et 30 Octobre 2025

2. Délibération n°024/CRG/2025 du 30 Octobre 2025 portant amendement et adoption du procès verbal de la troisième session de l’année 2025 des 25, 26, 27 et 28 Septembre 2025 après avoir porté des corrections

3. Délibération n°025/CRG/2025 du 30 Octobre 2025 portant présentation et adoption du projet de budget 2026

Clôture 
L’Administrateur Délégué de la Commune Rurale de Guéchémé, Président de la commission consultative a, après la fatiha traditionnelle, clôturé les travaux de cette session ordinaire en remerciant tous les participants pour la qualité et le succès des dits travaux. Il leur a tous souhaité un bon retour dans leurs foyers respectifs.
Fait à Guéchémé, le 30 Octobre 2025.

  Le Rapporteur                               Le Président du conseil consultatif

Karim Amadou                                                  Idrissa Boukari
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